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tr Éguipement public exceptionnel (art. L 3926 2èrne, L 332+1 2ètne et L 3323 du Code de l'Urbanisrne)

tr Équipement propre (ârt. L 3326 2ème, L 332-15 alinéa 3 du Code de I Urbanisme)
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n Partacipation du coflstrucleur en ZAC (art L311-4 du Code de l'Urbanisrne)

n Proiet urbain Partenanal (arl 43 de la loi n' 2009323 du 25 mars 2009)
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AVIS MAIRE DÉFENSE INCENDI
Dossier n' s Jte 2., tr L3 Étoooè

La- situation réglemenêire au regard de la défense Extérieure
sulvante:

(RpqECt):

J Présence d'un Point d,Eau lncendie (pEt):
. adapté au projet à défendre (volume, débit, conformiré...) ;

à une distance réglementaire du tüen à dèfendre (y en y intétEnt les voies et
espaces privés, conformément aux dispositions du RD,DECt);

J Avec un accès, aussi bien au pEl qu,au bien à défendre conforme RDDECI ;

flncendic (RDDECII :

i. I Uabsence de DECI conforme constÈue un motif de refus de
R. 111-2 du Code de l'urbanisme r€latifà la secu.ité publique-

il

--t- Prise en charge et la éalisation des travaux nécessaires
l'autorité compétente dans un délâi de 18 mols à compter de
d'urbanisme. OATE PRÉVUE :

u

nâ:essaires à la cowerturc du risque G- 222ç7- It du CGCI) pour
public, les ôpératiôns d'aménaæment et les installations cla
l'environnement.

-i Four les habitations individuelles et aollectives einsi que
du pétitionnaire de tout ou parde des travaux nécessaires à la
CGCT). C€ttÊ déêtuiofi G3t .xcrptlonnêllc Gt doit €trr, idéâl.ment
fâbsênca dryrrvation du rirqur.

X Pârticipatiôn pôur équipements publics exceptionnels (PEPE) du bénéficiaire de
l'auto sation de construire qui a pour objet Ia realisation de toute à carectère industriel,
âgricole, commerciâl ôu artisanal de par sâ nature, sa situation oo
L. 3324 du Code de l'urbanisme leiustifie.
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